
Lettre aux Amis des Frères Carmes
Province d’Avignon–Aquitaine — Février 2008

« De quoi vivez-vous ? »
Parmi les questions que l’on pose à un religieux, celle-ci tient toujours une des pre-

mières places. Et c’est normal lorsqu’on considère le rang que tiennent l’argent et le niveau
de vie dans nos sociétés. 

Répondre à cette question est en soi facile car il suffit de consulter le logiciel de
comptabilité pour se rendre compte d’où viennent les recettes de nos communautés. Mais
cette question en induit une autre, bien plus délicate pour l’homme qui veut se donner à
Dieu et donc finalement pour tout chrétien : « Comment vivons-nous ? ». Ces recettes,
comment les utilisons-nous et surtout comment les confrontons-nous à ce vœu de pau-
vreté que nous avons professé si nous sommes religieux ou à l’exigence de détachement
que le Seigneur adresse à tous dans l’Évangile. 

Pour une personne consacrée comme pour tout fidèle chrétien, la relation à l’argent
et à la possession relève d’un équilibre instable qu’il faut constamment réajuster. 

Pour nous, religieux carme, cet équilibre est différent selon les frères, en fonction
des tâches qu’ils accomplissent, des santés, des besoins spécifiques ; et selon les commu-
nautés, en fonction de la mission à laquelle elles doivent œuvrer et des instruments maté-
riels dont elles ont à se servir. Il faut, bien sûr, bannir toute comparaison entre les per-
sonnes ou les structures mais confronter régulièrement son propre mode de vie à ce que
le Seigneur attend de nous. 

Et pour éviter de s’illusionner soi-même, il est souvent bien utile de faire cette
confrontation avec l’aide de son supérieur et parfois même de son accompagnateur qui
peut poser un regard objectif  et détaché sur notre mode de vie. Suis-je bien dans l’obéis-
sance vis-à-vis de mon supérieur ? Est-ce que je l’informe bien de mes possessions et de
mes besoins ? Suis-je en vérité aussi face à moi-même, sans faux semblant ? Et surtout suis-
je vraiment libre par rapport aux mirages de la consommation ? Suis-je libre par rapport à
tout ce que la société m’offre de nouveautés, de conforts, de facilités ? Et suis-je libre, d’ail-
leurs, d’adopter parfois sans crainte ces facilités si elles sont nécessaires à l’apostolat ou
même à la contemplation que le Seigneur attend de moi ?
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Ce juste rapport à la possession est un véritable enjeu pour une vie religieuse paisi-
ble et libre, mais il l’est aussi pour la vie paisible et libre de chaque fidèle chrétien, avec des
difficultés de discernement qui ne se résolvent qu’en conscience et toujours de manière
imparfaite. La raison et le bon sens ont toujours leur place dans la recherche de la perfec-
tion chrétienne mais ils relativisent forcément la certitude que la solution adoptée est stric-
tement la meilleure. 

Finalement, c’est dans la recherche de Dieu, dans la prière, dans la vie dans l’Esprit
Saint que peu à peu les solutions se font jour, et qu’on trouve le juste rapport avec les biens
matériels et avec l’argent. 

Alors… de quoi vivons-nous ? Mais de Dieu ! De Dieu avant tout le reste et tout le
reste étant à Son service. 

fr Vincent-Marie – Saint-Désert

Nouvelles de la Province
Comme tous les trois ans, notre Province carmélitaine célèbrera son chapitre au

cours du mois d’avril. Des délégués de toutes les communautés (France, Suisse, Québec et
Sénégal) rejoindront le couvent de Montpellier dès le dimanche 30 mars pour 10 jours d’as-
semblée.

Cet évènement est de grande importance aussi bien pour la vie des frères que pour
leurs différentes missions apostoliques. Aussi je me permets de le confier tout spécialement
à votre prière : que nos échanges et nos décisions soient éclairés par la lumière de l’Esprit
Saint, pour l’avenir du Carmel masculin en France-Sud et partout où les frères sont au ser-
vice du Christ et de son Église.

fr Denis de la Mère de Dieu, Provincial
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Comment nous aider
Vous pouvez adresser vos dons à l’économat provincial. Don avec reçu fiscal : libellez votre

chèque préférentiellement à l’ordre de « FNPSSCF » ou bien à l’ordre de la « Fondation des
Monastères. » Sans reçu fiscal : libeller à l’ordre de la  « Province d’Avignon Aquitaine. »

Dispositions fiscales : réduction d’impôt à hauteur de 66 % du montant de  votre don dans la
limite de 422 euros. Au-delà, réduction de 60 % dans la limite de 20% du revenu net imposable.
Exemple : pour un don de 100 euros, vous pouvez déduire 66 euros du montant de vos impôts.

Retrouvez toutes ces informations ainsi que des nouvelles régulières de la Province
sur le site de la « Lettre » : www.lettrecarmesmidi.org


